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Au sein de chacune des deux universités actuelles, les affaires juridiques, les affaires institutionnelles 
et les archives sont regroupées dans une seule direction : la Direction des Affaires Juridiques et 
Institutionnelles à Paris-Sorbonne et la Direction des Affaires Générales à l’UPMC.  

Au vu de l’importance que revêtent ces fonctions pour le fonctionnement cohérent de l’université, 
ces fonctions sont portées par des directions et services distincts au sein de Sorbonne Université. 

Le recueil des actes et les archives sont organisés de la façon suivante :  

Au niveau universitaire, le Service Archives et Recueil des Actes (SARA) assure le recensement et le 
recueil de tous les actes et textes internes à l’établissement ainsi que la constitution d’une 
organisation de type réseau de correspondants, et d'un système d'information, permettant de 
recenser et d'assurer le suivi de l’ensemble des conventions (y compris celles des facultés). Il 
organise également la gestion des archives, qui comprend la définition et la mise en œuvre d’une 
politique d’archivage unique par la mise en place de procédures homogènes, la mutualisation d’outils 
et de compétences et l’animation du réseau des correspondants « archives » au sein des services et 
des facultés. Il travaille en lien avec les directions générales des facultés. 

 

 

 

Les services en charge des archives comportent aujourd’hui 4 ETP (2 A, 0 B et 2 C). Les effectifs 
affectés au 1er janvier 2018 seront au nombre de 4 ETP (2 A, 0 B et 2 C). 
 


